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CHARTE D’ENGAGEMENT DES 
CONCERTATIONS TERRITORIALES DE L’IA 

 
Septembre 2024 
La commission numérique commune aux Interconnectés, France urbaine et Intercommunalités de 
France appelle les collectivités à porter partout en France des « concertations territoriales de l’IA ». 
Ces concertations visent à inscrire les choix technologiques dans un cadre démocratique, éthique 
et responsable. 

L’ambition d’une démocratie technique et locale 

Les concertations territoriales sur l'IA s'inscrivent dans une démarche visant à renforcer la 
participation des citoyens aux décisions qui façonnent l’utilisation du numérique dans leur quotidien. 
Elles permettent d'intégrer les aspirations et préoccupations locales dans les choix technologiques, 
dont le déploiement de systèmes d’IA, tout en renforçant la place de la société civile dans la 
gouvernance du numérique des collectivités locales. 
 

Ce qui est attendu pour répondre à cet AMI 

Avant la concertation  

La collectivité en posture de facilitation  
Pour que cette démarche soit sincère et constructive, il convient pour le commanditaire, la 
collectivité, d’être honnête dans sa posture et de s’autoriser à se décentrer dans ce processus 
collectif. L’intelligence et la connaissance des usages pouvant être situées à l’extérieur de son 
organisation, des méthodes de facilitation et un design de participation doivent être mis en place 
pour concevoir et animer cette démarche mais aussi l’inscrire dans la durée.  
 
Identifier les sujets et les acteurs les plus pertinents 
Chacune des collectivités est libre de retenir, dans cet exercice de concertation, l’angle du 
questionnement ainsi que le nombre et la fréquence de réunions associant des citoyens et/ou des 
représentants de la société civile.  A l’échelle des territoires, hormis l’exécutif local et les citoyens, la 
présence de la « société civile » et de corps intermédiaire qui agissent sur les IA et les algorithmes, ou 
inversement, sur lesquels les IA et les algorithmes peuvent avoir des répercussions plus ou moins 
significatives, justifie leur saisine à l’égard d’une concertation territoriale sur ces sujets.  
 
Recrutement représentatif  
Selon l’orientation et le questionnement choisi, la collectivité pourra donner lieu à la saisine de 
citoyen.ne.s tiré.e.s au sort, des associations ou d’une partie identifiée de la société civile, valant 
pour des secteurs d’activité ou un corps professionnel représentatif, parmi lesquels :  
- Corps enseignant et personnel éducatif, élèves  
- Professionnels de la santé, médecins  
- Centres sociaux, professionnels du « care » et de l’aller-vers 
- Universitaires 
- Corps intermédiaires représentatifs des entreprises et du monde économique  
- Etc.  
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Cette approche vise à proposer pour chacun des territoires engagés un angle particulier (à leur 
discrétion), et en fonction de celui-ci de mobiliser les acteurs locaux indiqués.   

Pendant la concertation  

Transparence sur les impacts de la concertation sur les décisions 
Les objectifs attendus ainsi que la méthode d’animation et d’arbitrage sur les décisions par le 
commanditaire seront transparents. Les contributeurs sont donc informés sur la manière dont leurs 
propositions impacteront la mise en œuvre du projet.  
 
Donner les moyens d’une contribution sincère 
Dans une logique de réciprocité, les commanditaires sont transparents sur les objectifs visés, et 
s’engagent à ce que les participants aient les moyens de contribuer sincèrement en apportant leurs 
expertises et leurs idées. La méthodologie d’animation de cette concertation est clairement 
documentée et accessible à toute personne ou organisation extérieure dans la mesure du possible.  
 

A l’issue de la concertation  

Documentation de la démarche de concertation et droit de suite 
La collectivité s'engage à une transparence des modalités d'instruction et de diffusion de l'avis issu de 
la concertation. Ces modalités de restitution restent libres et au choix de la collectivité, Elles peuvent 
être symbolisées, par exemple, par la communication d’un rapport ou d’un avis, voire préciser, pour 
chaque proposition, ce qui a été retenu ainsi que les motifs d’un éventuel rejet partiel ou total. 
 
En complément des éléments de restitution produits dans le cadre de chacune de ces démarches de 
concertation, les porteurs s’engagent à documenter les processus et apprentissages à travers le 
canevas proposé par Les Interconnectés (voir lien à insérer).  
 

Ce qui sera fait de ces productions 
La vie de l’avis : intégration et restitution des résultats de ces concertations 
La commission numérique, en tant qu’espace d’élaboration collective de propositions sur les axes 
stratégiques du numérique au sein des territoires, analysera et prendra en compte les résultats 
issues de ces concertations qui lui seront communiquées.  
 
Ces éléments seront rendus public, sous un format ouvert. Les résultats de ces démarches nourriront 
la production de son manifeste « Faire de l’IA responsable une doctrine politique partagée », 
document qui affirmera la doctrine politique de l’IA au service des collectivités territoriales. 
 
La commission s’engage à porter la parole des territoires et livrer de manière sincère les résultats de 
ces concertations. Elle pourra, au besoin, impliquer des collectivités qui auront contribué à cette 
démarche pour soutenir sa restitution. 
  
En complément des éléments de restitution produits dans le cadre de chacune de ces démarches de 
concertation, les porteurs s’engagent à documenter les processus et apprentissages à travers le 
canevas proposé par Les Interconnectés.  
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En participant à cette démarche je m’engage à  
 

☐ Garantir une posture de neutralité et de facilitation pour animer et faire émerger des 
propositions sincères à travers ces concertations ; 
 

☐ Cadrer les modalités du droit de suite auprès des contributeurs pour rendre compte de ce 
qui sera fait concrètement des propositions ; 
 

☐ Être fidèle et représentatif de la diversité des points de vue en associant à ces concertations 
les acteurs locaux les plus pertinents (usagers, corps intermédiaires, agents, acteurs 
associatifs, académiques ou économiques, etc) ; 
 

☐ Documenter les résultats et enseignements issus de ces concertations en complétant le 
canevas proposé par Les Interconnectés ; 
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